
 

                                        RÉGLEMENT DE CONSULTATION – GHT DE LOT ET GARONNE                                         Page 1 sur 17 

 
 
 
 
 

Groupement Hospitalier de Territoire de Lot et Garonne 
 

Établissement Support 
 

Centre Hospitalier Agen - Nérac 

Route de Villeneuve 

47923 Agen Cedex 9 

 
 
 
 

 

MARCHÉ PUBLIC DE 
SERVICES D’ASSURANCES 

 
 

 
 
 
 
 

Prestations d’assurances pour les Etablissements du  
GHT LOIRE et le GCS BIHL Sud de Saint-Etienne 

 
 
 
 
 

Procédure AOO N° 2025-030 

 
 
 
 
 

DATE ET HEURE LIMITES DE RÉCEPTION DES OFFRES  
VENDREDI 28 NOVEMBRE 2025 (12h00. Délai de rigueur) 

 

 

RÉGLEMENT DE CONSULTATION 
 

Prestations d’assurances pour les Etablissements  
du GHT de Lot et Garonne 



 

                                        RÉGLEMENT DE CONSULTATION – GHT DE LOT ET GARONNE                                         Page 2 sur 17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPONSE DÉMATERIALISÉE 

OBLIGATOIRE 
 
 
 
 

 

IMPORTANT : 

 
Les Offres seront déposées exclusivement par voie dématérialisée.  

La signature électronique est souhaitée lors de la remise des offres mais non obligatoire à ce stade. 
Le Candidat retenu devra impérativement acquérir un certificat de signature électronique pour signer 
l’acte d’engagement.  
 
Tous les échanges auront lieu par courriels sécurisés via la plateforme :  
www.marchés-publics.gouv.fr 
 
Les candidats doivent donc impérativement renseigner une adresse courriel valide lors de leur 
inscription sur la plateforme afin de recevoir les différents courriers et notifications 
 
ATTENTION : EN CAS DE DEPOTS MULTIPLES, SEUL LE DERNIER PLI SERA OUVERT 
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Préambule 

 
La mise en place des groupements hospitaliers de territoire (GHT) est une des mesures les plus 
structurantes et les plus ambitieuses de la loi de modernisation de notre système de santé. 

Ce dispositif vise à concilier la nécessaire autonomie des établissements et le développement de 
synergies territoriales. 

Pour accompagner la mise en place de cette stratégie, le GHT dispose de leviers et tout particulièrement 
la mise en œuvre d’une politique d’achat commune. 
 
Les Parties 
 

✓ Le Centre Hospitalier Agen-Nérac (Établissement support du GHT de Lot et Garonne) qui 
regroupe les différents établissements suivants : 

✓ Centre Hospitalier de Villeneuve-sur-Lot 

✓ Centre Hospitalier Intercommunal Marmande-Tonneins 

✓ Centre Hospitalier de Penne d'Agenais 

✓ Centre Hospitalier Départemental « La Candélie » de Pont du Casse 

✓ Centre Hospitalier "Elisabeth Désarnauts de Fumel" 

✓ Centre Hospitalier de Casteljaloux 

✓ GCS SIH 47 

 
Coordonnateur du GHT :  

 

Centre Hospitalier Agen Nérac 
Direction des Achats 
Route de Villeneuve 

47923 Agen Cedex 9 
 
Compétences de l’établissement coordonnateur et des établissements membres 
 

Le Centre hospitalier Agen-Nérac d’Agen est l’établissement support et l’établissement 
coordonnateur du GHT de Lot et Garonne. À ce titre il assure d’une part la conduite des achats pour 
le compte des établissements membres du groupement, et d’autre part la convergence de leurs 
applicatifs. 

L’établissement coordonnateur est chargé de : 

✓ Superviser la phase de lancement du marché, accompagner sa mise en œuvre initiale par 
les titulaires dans les établissements parties, 

✓ Procéder à la passation, à la signature et à la notification des avenants de toute nature et 
actes de sous-traitance pouvant intervenir dans le cadre du marché, 

✓ Gérer les procédures de révision des prix du marché, et communiquer aux 
établissements membres les résultats, préalablement à leur date d’effet, 

✓ Prononcer la résiliation du marché, le cas échéant après avis des établissements membres, 

✓ Gérer les procédures précontentieuses et contentieuses formées contre les membres au titre 

de : 
• La procédure (attribution – passation du marché) 
• La passation des avenants au marché, 
• La résiliation du marché, 
• L’ajustement et de la révision des prix. 

 

Chaque établissement membre du groupement est responsable de l'exécution des prestations le 
concernant. À ce titre, il dispose de Conditions Particulières propres pour chacun des lots 
auxquels il souscrit (Responsabilité Civile, Dommages aux Biens, Protection Juridique, Flotte 
automobile, etc.). 

En conséquence, les éventuels contentieux relatifs à l’exécution du marché entre un 
établissement membre et le titulaire relèvent de la seule responsabilité de cet établissement. Il 
lui appartient également d’assurer la vérification du service fait, la liquidation des factures et leur 
mandatement, conformément à l’article R.2192-10 du Code de la commande publique. 

 

PREAMBULE 
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1-1 - Objet de la Consultation 
 

La présente consultation a pour objet la souscription des contrats d’Assurances Dommages aux Biens 
pour les besoins des Etablissements parties du Groupement Hospitalier de Territoire de Lot et Garonne 
suite à la déclaration sans suite des lots N° 6 et 7. (Première ligne et seconde ligne) et l’adjonction d’un 
lot supplémentaire Protection Juridique pour un Etablissement partie. 
 

La nature et l’étendue des besoins des Etablissements sont définies par les Cahiers des Clauses 
Techniques particulières figurant dans le dossier de consultation fourni aux candidats. Ces lots ont été 
établis au regard des besoins préalablement redéfinis pour le Centre Hospitalier Agen-Nérac.  
 

Suite à une réévaluation des besoins, il est apparu nécessaire de : 
- Revoir l’architecture du marché en fusionnant les lots N° 6 et 7 du précédent marché en un seul 

et même lot pour simplifier la gestion contractuelle du nouveau contrat Dommages aux Biens 
du Centre Hospitalier Agen-Nérac ; 

- Augmenter la Limite Contractuelle de 50 à 90 Millions d’euros du C.H. Agen-Nérac et 
- Rajouter un lot supplémentaire de Protection Juridique pour le Centre Hospitalier de Fumel. 

 

1-2 - Mode de Passation 
 

La procédure utilisée pour la passation de ce marché de Services d’Assurance est : l’Appel d’Offres 
Ouvert. Elle est soumise aux dispositions des Articles L. 2124-2, R. 2124-2 et R. 2161-2 à R. 2161-5 
du Code de la commande publique 
 

1-3 - Type et forme de Marché 
 

Il s'agit d'un marché ordinaire de service. 
 

1-4 - Nomenclature 
 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est la suivante :  
 
 

66510000 – 8 Service d’assurance 

 

 

Code principal Description 

66515200-5 Services d’assurance Dommages ou pertes 

66513100-0 Services d'assurance protection Juridique 

 

1-5 – Décomposition en lots  
 

La présente consultation est composée de deux lots distincts. Le lot N° 1 remplace donc les lots N° 6 

et 7 de la précédente consultation. 
 

Lot N° 1 : Assurance Dommages aux Biens et Risques Annexes pour le CH Agen-Nérac, le C.H de 

Villeneuve sur Lot et le C.H.I Marmande-Tonneins. Il remplace donc les lots N° 6 et 7 de la 

précédente consultation. 
 

Lot N° 2 : Assurance Protection Juridique pour le Centre Hospitalier de Fumel. 
 
  

Chaque Etablissement devra disposer de ses propres Conditions Particulières. 
Les candidats peuvent candidater pour un seul lot ou pour tous les lots.  
 

Chaque lot est attribué séparément et fait l’objet d’un marché à part entière avec son propre titulaire et 
ses propres modalités d’exécution. Chaque Etablissement devra disposer de ses propres 
Conditions Particulières. 
 

Les offres sont analysées lot par lot.  
 

Un opérateur économique peut se voir attribuer un ou plusieurs marchés. 

ARTICLE 1 - OBJET ET ÉTENDUE DE LA CONSULTATION 
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1-6 - Réalisation de prestation similaire 
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en 
application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code de la Commande Publique, un ou plusieurs 
nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 
 

 

2-1 - Délai de validité des offres 
 

Le délai de validité des offres est fixé à 9 mois à compter de la réception des offres. 

 
2-2 - Forme juridique des soumissionnaires 
 

À l'issue de l'attribution du marché, le marché sera conclu : 
✓ Soit avec un assureur sans intermédiaire, 
✓ Soit avec des co assureurs en Groupement conjoint, 
✓ Soit avec un Agent Général d’Assurance et sa Compagnie d’assurance en groupement conjoint. 
✓ Soit représentés par un mandataire disposant des pouvoirs de représentation d’un ou de 

plusieurs Assureurs (Apériteur et Co Assureur(s). 
 

Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra se voir contraint d'assurer sa 
transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur. 
 

Le souhait du GHT de Lot et Garonne est justifié par rapport à la sécurité juridique et la bonne exécution 
du marché. 
 

✓ La candidature d’un assureur ne peut, sur un même lot, être présentée par plusieurs 
intermédiaires (courtier, agent général ou mandataires d’assurance). 

✓ Un même intermédiaire ne peut, sur un même lot, représenter plus d’une candidature 
d’entreprise(s) d’assurance. 

✓ Une société d’assurance ne peut, sur un même lot, candidater individuellement en se présentant 
à la fois seule sans intermédiaire et à la fois en étant présentée par un intermédiaire. 

 

 
3-1- Durée du Marché 
 

Le marché est conclu pour une durée d’un an reconductible tacitement 3 fois soit pour une durée totale 
de 4 ans, à compter du 1er janvier 2026 0h et expirera le 31 décembre 2029 à 24h.   
 

Conformément au Code des Assurances, chacune des parties dispose d’une faculté de résiliation 
annuelle dans le respect d’un délai de préavis de 6 mois pour l’assureur et 3 mois pour l’assuré 
avant chaque date d’échéance fixée au 1er janvier de chaque exercice. 
 

3-2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 
 

Les prestations seront financées sur les crédits ouverts aux budgets de chaque établissement concerné 
par le marché. L’unité monétaire utilisée pour cette consultation est l’Euro. 
 

Le règlement des primes se fera par mandat administratif suivi d'un virement sur le compte bancaire du 
titulaire du marché 
 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché par 
les Etablissements publics de santé seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la 
date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes conformément à l’article 
R.2192-11 du Code de la Commande Publique. 
 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance 
prévue au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

ARTICLE 3 – CONDITIONS AU CONTRAT 
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3-3 - Confidentialité et Protection de l’environnement 
 

Le candidat est informé qu’il pourra être amené, dans le cadre de l’exécution du marché, à traiter des 
données à caractère personnel. À ce titre, il devra se conformer strictement aux dispositions du 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD – Règlement UE 2016/679) et s’engager, s’il 
est retenu, à signer une convention de sous-traitance des traitements de données à caractère 
personnel. 
 

Le titulaire du marché s’engage et engage l’ensemble de son personnel à ne divulguer, sans autorisation 
préalable, toute information ou tout document confidentiel provenant du marché. À défaut, le Pouvoir 
Adjudicateur pourra prétendre, dans la limite des préjudices subis, à indemnisation devant les tribunaux 
compétents. 
 

En application de l’article 2.6 du CCAP, le titulaire s’engage à respecter les principes du développement 
durable dans l’exécution du marché. 
Il devra notamment : 

✓ Limiter l’usage de documents imprimés au strict nécessaire, favoriser la transmission 
numérique, 

✓ Réduire les déplacements physiques au profit de solutions de visioconférence ou de 
centralisation (un rendez-vous annuel en présentiel est néanmoins exigé). 

✓ Remplir et signer la déclaration environnementale (annexe CCAP) jointe au DCE. 
 

Le non-respect manifeste de ces engagements pourra être pris en compte dans l’évaluation annuelle 
des prestations ou dans le cadre d’un éventuel renouvèlement. 
 

 

4-1 - Retrait du dossier de Consultation 
 

Les documents dématérialisés du dossier de Consultation peuvent être téléchargés sur le profil 
acheteur du Pouvoir Adjudicateur du site : www.marchés-publics.gouv.fr 
 

Les opérateurs économiques n’ont pas l’obligation de s’identifier pour accéder aux documents de la 
consultation. Toutefois, il est recommandé aux candidats de s’identifier en indiquant leur raison sociale, 
le nom d'un correspondant, un numéro de téléphone ainsi qu'une adresse postale et électronique, afin 
d’être tenus informés des modifications, des réponses aux questions des candidats ou d’un report de 
délais éventuellement apportés au dossier de consultation. À défaut d’identification, il appartiendra aux 
opérateurs économiques de prendre connaissance par leurs propres moyens des informations, 
modifications et/ou précisions complémentaires éventuellement apportées aux documents de la 
consultation. La responsabilité du Pouvoir Adjudicateur ne saurait être engagée en l’absence de 
prise de connaissance de ces informations complémentaires par les opérateurs économiques  
 

Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de toutes les informations 
complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente 
consultation, en l’absence de ces informations ou en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie 
de son adresse électronique, ou en cas de suppression de ladite adresse électronique. 
 

Pour les candidats souhaitant s'identifier sur le portail, ils devront créer un compte via le menu « Votre 
espace » pour obtenir un couple identifiant/mot de passe. 
Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le Pouvoir Adjudicateur, les 
candidats devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : Adobe® Acrobat® 
(.PDF), et/ou Rich Text Format (.rtf) Word, Excel, PowerPoint, et/ou les fichiers compressés au format 
ZipR (.zip)).   
Le retrait des documents par voie électronique n’oblige en aucun cas le candidat à déposer une offre. 
Toutefois, il est rappelé que tous les échanges d’informations avec les candidats seront effectués 
via la plateforme de dématérialisation.  
 

RAPPEL concernant le traitement des données personnelles : 
Les candidats déclarent connaître parfaitement et appliquer les obligations fixées par les lois et 
règlements applicables en matière de protection des données personnelles, notamment le règlement 
européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD). 

ARTICLE 4 – DOSSIER DE CONSULTATION 
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4-2 - Contenu du dossier de Consultation 
 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
✓ Le Formulaire DC1 
✓ Le formulaire DC2 
✓ Le Règlement de la présente Consultation (RC)applicable à l’ensemble des lots 
✓ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
✓ L’acte d’engagement (ATTRI1) et ses annexes 1-2-3 (1-bordereau de prix, 2-réserves et 3-

Services Associés) à compléter par le Candidat. 
✓ Les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) pour chaque lot. 

 

Pour une parfaite connaissance des risques à assurer, sont également joints au présent dossier de 
consultation les éléments suivants : 

✓ État de sinistralité 
✓ Informations Générales (1 Fichier d’informations par Etablissement et pour chaque lot). 

 

Le DCE est remis gratuitement à chaque candidat. 
Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 
 
Pour faciliter le traitement des offres électroniques dans les meilleures conditions, il est demandé aux 
candidats de se conformer au nommage des fichiers rappelé dans l’annexe 3 du présent règlement de 
consultation. 
 

4-3 - Modifications de la Consultation 
 

Le Pouvoir Adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de 
consultation, au plus tard 10 (Dix) jours ouvrés avant la date limite de réception des offres.  
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever une 
quelconque réclamation du fait de la modification. 
 

Toutes les modifications apportées à la consultation seront portées à la connaissance des candidats 
via la plateforme de dématérialisation. Une alerte leur sera transmise à l’adresse électronique indiquée 
lors du retrait électronique du dossier de consultation.  
 

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est 
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 

4-4 - Demande d’informations relative à la Consultation 
 

Dans le cas où un candidat estimerait qu’une imprécision demeure ou qu’il a été amené à choisir une 
certaine interprétation du dossier de consultation, il peut demander des éclaircissements sur le profil 
acheteur du Pouvoir Adjudicateur du site : www.marchés-publics.gouv.fr  au plus tard 10 jours 
ouvrés avant la date limite de remise des offres. Une réponse sera alors adressée à l’ensemble 
des candidats 6 jours calendaires au plus tard avant la date de remise des offres. 
 

Le pouvoir adjudicateur n’est plus tenu de répondre aux questions déposées après le délai imposé aux 
soumissionnaires dans le présent article. 

 

 

5-1 - Exigences minimales à respecter 
 

Le pouvoir adjudicateur a défini les exigences minimales que les offres des candidats doivent 
obligatoirement respecter : 

✓ L’objet de la garantie doit demeurer inchangé. 
✓ La liste des établissements concernés par la consultation doit demeurer inchangée. 
✓ La durée du marché et le nombre de reconductions doivent demeurer inchangées. 

Ces exigences minimales devront être respectées tant dans le cadre des offres de bases que dans le 
cadre des variantes et des Prestations Supplémentaires Eventuelles obligatoires.   
 

5-2 - Offre de Base 
 

Les candidats ont l’obligation de répondre à l’offre de base. 

ARTICLE 5 – OFFRES DES SOUMISSIONNAIRES 
 

http://www.marchés-publics.gouv.fr/
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Les candidats sont autorisés à proposer, dans le cadre de cette consultation, des adaptations 
ou équivalences aux garanties demandées, sous réserve que : 

• Ces adaptations soient explicitement justifiées ; 

• Les garanties proposées soient au moins équivalentes, en termes de périmètre, de montant 
et de conditions d’application, à celles exigées dans le CCTP. 

En conséquence, une offre qui rejetterait totalement le CCTP et qui proposerait uniquement les 
conditions générales de l’assureur sans tableau comparatif ou note d’adéquation, ou qui omettrait 
de garantir les niveaux minimaux attendus, pourra être considérée comme irrégulière et écartée 
conformément à l'article L.2152-2 du Code de la commande publique. 

 

5-3 - Prestations Supplémentaires Éventuelles 
 

Le pouvoir adjudicateur peut prévoir des prestations supplémentaires éventuelles (PSE) dans le cadre 
du présent marché. Ces P.S.E. sont formulées dans les annexes de prix à compléter par les candidats.  
 

Si les P.S.E. sont obligatoires, les candidats doivent obligatoirement intégrer ces prestations 
optionnelles dans leurs offres. Leur absence entraînera l’irrégularité de l’offre comme non conforme. Le 
choix de retenir une Prestation Supplémentaire Eventuelle obligatoire ne découle pas de l’application 
des critères d’attribution. 
 
 

Si les P.S.E. sont facultatives, le choix de retenir une Prestation Supplémentaire Eventuelle facultative 
ne découle pas de l’application des critères d’attribution.  
 

Les prestations supplémentaires éventuelles (PSE), obligatoires ou facultatives, sont clairement 
identifiées dans l’annexe financière (Anne 1 à l’acte d’engagement). 
 

5-4 - Réserves 
 

Les candidats peuvent formuler des réserves aux cahiers des charges. L’impact des éventuelles 
réserves et amendements formulés par les candidats aux clauses du cahier des charges sera apprécié 
au regard des besoins de l’établissement.  

✓ Les réserves sans impact sur la qualité de l’offre seront sans incidence sur la notation. 
✓ Les réserves ayant pour effet de baisser la qualité de l’offre entraineront une réduction 

de la note. 
✓ Les réserves rendant l’offre non conforme entraineront un rejet pur et simple de l’offre. 

Les réserves et amendements formulés par les candidats doivent être listés de manière exhaustive et 
numérotés dans l’offre (Annexe 2).  
 

Toute réserve non mentionnée dans cette liste sera inopposable à l’assuré dans le cadre de l’exécution 
du marché. 

 

 

6-1 - Conditions de participation des soumissionnaires 
 

La consultation est réservée aux organismes portant et provisionnant les risques objets du marché 
auquel ils postulent et pour lesquels ils disposent d’un agrément de l’autorité de contrôle nationale dont 
ils dépendent (ACPR). Le dossier administratif devra être produit pour chaque entité intervenante dans 
le marché : assureur, mandataire, co-courtier. 
 
Rappel des obligations du mandataire d’assurance 
 

Le Candidat agissant en tant que mandataire d’assurance (Courtier) est informé que conformément 
aux CCAP, il lui incombe de : 
 

- Fournir pour chaque Assureur représenté (apériteur et co assureur) un mandat de gestion établi 
en bonne et due forme (signé, daté et spécifique au présent marché). Ce mandat doit 
impérativement préciser la nature et l’étendue des prérogatives conférées au mandataire, en 
particulier en matière de gestion des sinistres. À ce titre il est attendu que le mandat détaille 
explicitement les actes que le mandataire est autorisé à accomplir pour le compte de l’Assureur 
(ex : réception des déclarations de sinistres, communication avec l’Etablissement, transmission 
des éléments de chiffrage, proposition d’indemnisation, etc.).  

-  

ARTICLE 6 – PRÉSENTATION DES CANDIDATURES  
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- Tout mandat imprécis ou incomplet quant aux habilitations du mandataire pourra être 
considérée comme non conforme et entraîner l’irrecevabilité de l’offre. Il y aura autant de 
mandats que d’assureurs. 
 

- Justifier que chaque Assureur représenté est régulièrement agréé par l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel de de Résolution (ACPR) pour les branches concernées, 

 

- S’engager à n’opérer aucun placement auprès d’assureurs non habilités, sous peine de rejet 
de l’offre ou de résiliation du marché. 
 

Lorsque la gestion des sinistres est déléguée à un co-courtier tiers, le mandataire doit fournir : 
 

- Une copie du mandat signée entre le mandataire et le co-courtier, précisant la nature exacte 
des missions déléguées, 
 

- Une attestation écrite de l’Assureur confirmant que le co-courtier gestionnaire est expressément 
mandaté pour gérer les sinistres en son nom (matériel et/ou corporel) et dans quelle limite, 

 

- Les coordonnées du gestionnaire dédié et les modalités d’interface avec l’Etablissement. 
 

En l’absence de transmission de ces documents, ou si les rôles sont jugés ambigus ou non formalisés, 
l’acheteur pourra considérer l’offre comme non conforme.  
 

Ces exigences visent à garantir la traçabilité contractuelle des responsabilités et la sécurité de la gestion 
des sinistres. 
 

 

6-2 - Présentation des Candidatures 
 

Les candidatures seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
 

Si elles sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en 
français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans la candidature. 
 

Les candidats auront à produire un dossier complet comprenant impérativement les pièces indiquées 
ci-après, datées et signées par eux (intermédiaires, co-courtiers, assureurs et co-assureurs le cas 
échéant). Attention : chaque contractant devra fournir un dossier administratif complet. 
 

6-3 - Les pièces de la Candidature 
 

Les candidats auront à produire les pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 
2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de la Commande Publique. 
 
 

1 - Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses cotraitants (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ; 
 

2 - Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ; 
 

3 - Le pouvoir de la personne signataire habilitée à engager la personne morale candidate ; 
 

4- Justificatif de l’inscription au Registre du Commerce et des Sociétés (Numéro unique 
d’identification de la société) ou au Répertoire des Métiers ou au Registre de la Profession datant de 
moins de 3 mois ; 
 

5 - Pour les sociétés d'assurances, remise de l’agrément administratif (ACPR) (art. L 321-1 du 
code des assurances) ; 
 

6 – Attestation sur l’honneur d’interdiction des candidatures Russes (Annexe 2 page 18) ;  
 

7 - Pour les intermédiaires et les sociétés d’assurance, remise de l’attestation de responsabilité 
civile professionnelle et pour les Courtiers, remise d’une attestation de Garantie Financière 
prévue au Code des Assurances (articles L.530-1 et L.530-2 du Code des Assurances) émanant de 
son assureur avec le montant des garanties, franchises et indication que l'assuré est à jour de ses 
cotisations ; 
 

8 - Certificat d'immatriculation à l'ORIAS pour les intermédiaires (art. R 512-1 du Code des 
Assurances) ; 
 

9 - Le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires du domaine d’activité objet du présent marché 
portant, au maximum sur les 3 derniers exercices disponibles ; 
 
 
 
 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
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10 - Liste de références pour des missions similaires effectuées au cours des 3 dernières 
années, accompagnées des attestations des bénéficiaires. 
 

11 - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel 
d’encadrement pour chacune des trois dernières années ; 
 

12 - Indication des titres d’études et professionnels de l’opérateur économique et/ou des cadres 
de l’entreprise et notamment des responsables des prestations de services de même nature que celle 
du marché. Il est précisé que la preuve de la capacité de l’entreprise peut être apportée par tout moyen, 
notamment par des certificats de qualification professionnelle ou des références attestant de la 
compétence de l’opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat ; 
 

13 - Indication sur les moyens matériels (l’outillage, le matériel et l’équipement technique, extranet 
dédié…) dont le candidat dispose pour la réalisation du contrat ; 
 

14 - Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet. 
 

En application des dispositions de l’article R.2143-4 du code de la commande publique, le candidat peut 
présenter sa candidature sous la forme d’un document unique de marché européen (DUME) en lieu et 
place des documents mentionnés ci-dessus. 
 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 
adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique. 
 

Le candidat devra néanmoins fournir toutes les informations et justificatifs demandés ci-dessus 
permettant d’apprécier qu’il dispose de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité 
économique et financière et des capacités techniques et professionnelles nécessaires à l’exécution du 
marché.  

 
6-4 - Précisions porteur du risque non établi en France 
 

Pour tout porteur de risque non établi en France, les mêmes pièces seront exigées (attestations 
équivalentes délivrées dans le pays d’origine), ainsi que la justification de l’agrément du pays d’origine 
en cas d’intervention dans le cadre de la Libre Prestation de Service (LPS) et la justification du 
reversement des taxes d’assurances correspondantes. 
 

Les candidats établis à l’étranger produiront les extraits du registre pertinent, les certificats établis par 
les administrations et organismes de leur pays d’origine et traduits en français. 
 

Lorsque les autorités compétentes du pays d’origine du candidat ne délivrent pas les documents 
justificatifs équivalents à ceux mentionnés aux articles L 2141-1 à L 2141-5, R 2143-7 à R 2143-10 et 
R 2143-16 du Code de la commande publique ou lorsque ceux-ci ne mentionnent pas tous les cas 
d’interdiction de soumissionner, ils peuvent être remplacés par une déclaration sous serment ou, dans 
les pays où une telle procédure n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par le candidat devant 
une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de son pays 
d’origine. 
 
 

 

Le candidat formule son offre en produisant, pour chaque lot : 
 

✓ L’Acte d’engagement (formulaire ATTRI1) accompagné des annexes 1-2-3. L’annexe financière 
ANNEXE 1 sera complétée par une personne habilitée à engager la société. Son nom et ses 
coordonnées téléphoniques doivent être précisés et lisibles,  
 

✓ Le candidat doit impérativement indiquer dans l’ANNEXE 2 les dispositions du cahier des 
charges qu’il entend amender. Si l’offre comporte des réserves et amendements aux cahiers 
des charges, ces derniers doivent obligatoirement être listés de manière exhaustive et 
numérotés par le candidat dans son offre. Toute réserve non mentionnée dans cette liste sera 
inopposable à l’assuré dans le cadre de l’exécution du marché.  

✓ L’ANNEXE 3 indiquant les modalités de fonctionnement de ses services associés à l’offre. Cette 
annexe 3 sera prise en compte dans le jugement de l’offre et devra être accompagnée des 
fiches détaillées et demandées pour certaines des prestations proposées, 

ARTICLE 7 – PRÉSENTATION DES OFFRES  
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Si l’assureur ne gère pas lui-même le contrat et/ou les sinistres (délégation partielle ou totale), 
l’offre doit obligatoirement décrire avec clarté et précision la répartition des tâches de gestion 
(encaissement des primes, déclaration et gestion des sinistres matériels/corporels, règlement des 
sinistres matériels et Corporels…) ces éléments devront être précisés conformément à l’article 6-1 du 
présent Règlement de Consultation. À défaut, l’offre pourra être écartée pour irrégularité. 
 

Il appartient aux candidats de vérifier la concordance entre le CCTP et le bordereau de prix. Les 
soumissionnaires ont la possibilité de relever toute incohérence pendant toute la durée de publication 
du DCE via le profil acheteur. 
 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les 
sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-
traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 
 

L’offre des candidats doit être intégralement rédigée en langue française. 

Les tarifs sont tous formulés en euro. 

 
 

 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées 
sur la page de garde du présent document. 

 
8-1 - Transmission Électronique 
 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du Pouvoir 
Adjudicateur, à l'adresse URL suivante : www.marchés-publics.gouv.fr 
 

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même 
mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au Pouvoir Adjudicateur. 
 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. À ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, 
Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date 
et l'heure limites de réception des offres. 
 

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis 
dans le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble 
des pièces exigées au titre de la présente consultation. 
 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support 
physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée 
dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification 
de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 

✓ Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie 
électronique ; 

✓ Lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à 
condition que sa transmission ait commencée avant la clôture de la remise des plis. 

 

La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
 

Centre Hospitalier Agen-Nérac 
Direction des Achats 
Route de Villeneuve 

47923 Agen Cedex 9 
 

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents, les candidats devront disposer des logiciels 
permettant de lire les formats suivants : Adobe® Acrobat® (.PDF), et/ou Rich Text Format (.rtf) Word, 
Excel, PowerPoint, et/ou les fichiers compressés au format ZipR (.zip)). 
 

Signature électronique de l’acte d’engagement par l’attributaire : 
 

Lors de l’attribution du marché, l’attributaire devra signer électroniquement l’acte d’engagement en 
présentant un certificat de signature électronique. Pour ce faire, l’attributaire recevra une notification 
électronique du profil acheteur, l’invitant à transmettre l’acte d’engagement signé électroniquement.  
 

ARTICLE 8 – CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES PLIS 
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Le certificat de signature électronique doit être délivré par une autorité de certification accréditée et 
permettre de faire le lien entre une personne physique et le document signé électroniquement. 
Les formats de signature acceptés à partir du 01/10/2012 sont XADES, CADES, PADES, PKCSDES, 
PKCS#7 (.p7s). 
 

Attention, il est précisé qu’un zip signé ne vaut pas signature de chaque document du zip, et une 
signature manuscrite scannée n’a pas d’autre valeur que celle d’une copie et ne peut remplacer la 
signature électronique. 
 

La signature devra émaner d’une personne habilitée à engager le candidat. Cette personne est soit le 
représentant légal du candidat, soit toute autre personne bénéficiant d’une délégation de pouvoir ou de 
signature (à fournir impérativement en annexe de l’acte d’engagement) établie par le représentant légal 
du candidat. 

 
8-2 - Transmission sous support papier 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 
 
 

 

9-1 - Jugement des Candidatures 
 

Les critères de jugement des candidatures porteront sur les éléments suivants : 

✓ Garanties et capacités professionnelles, techniques et financières 

✓ Références du candidat : marchés similaires réalisés au cours des 3 dernières années indiquant 

notamment : le montant, la nature du contrat, la date et le bénéficiaire public ou privé. 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature 
sont manquantes ou incomplètes, le Pouvoir Adjudicateur peut décider de demander à tous les 
candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 4 jours. 
 

Le Pouvoir Adjudicateur peut également demander aux candidats de compléter ou d’expliquer les 
documents justificatifs et moyens de preuve fournis ou obtenus. 
 

Le Pouvoir Adjudicateur vérifie que les soumissionnaires disposent de l’aptitude à exercer l’activité 
professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et 
professionnelles nécessaires à l’exécution du marché. 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 2161-4 du Code de la commande publique, le Pouvoir 
Adjudicateur se réserve la possibilité d’examiner les offres avant les candidatures. 
 

9-2 - Jugement des Offres 
 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 
2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
 

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Pour tous les lots : 
 

Prix : (Annexe de prix) Pondération 40% 
La note correspondant au critère prix sera définie selon le mode de calcul suivant : 
Note = (prix le plus bas / prix de l’offre analysée) x 40, soit note maximale de 40 points. 
 

Valeur Technique de l’offre : (Annexe 2 Réserves) Pondération 30%   
Les pénalités applicables à chaque réserve seront effectuées de la façon suivante : 
 

✓ 1 point = Réserve minime qui n’altère pas la qualité de l’offre, 
✓ 5 points = Réserve notable qui modifie la valeur technique du CCTP tout en respectant les 

exigences   minimales fixées par le C.C.T.P. 
✓ 10 points = Réserve importante qui altère la valeur technique du CCTP tout en respectant les 

exigences minimales fixées par le C.C.T.P.  
Le total des points obtenus sera donc affecté du coefficient de pondération. 
Une offre sans réserve obtiendra une note maximale de 30 points. 
 

Services Associés : (Annexe 3) Pondération 30%  

ARTICLE 9 – JUGEMENT DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
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Pour répondre aux Services Associés (Annexe 3), le candidat doit répondre aux questions posées de 
manière précise, détaillée et documentée en respectant également la chronologie des documents 
demandés. Les points seront attribués au vu des réponses apportées dans le questionnaire et des 
précisions formulées dans les documents demandés (par multiple de 1 dans la limite du nombre de 
points prévus pour chaque réponse). 
 

L’absence d’un document (si un document est demandé dans le questionnaire), entraînera une note 
égale à zéro (le simple renvoi au Mémoire Technique n’est pas accepté). Le mémoire technique 
viendra en complément des réponses formulées aux questions posées. 
 

La meilleure note obtenue sera donc de 30 points. 
 

Conformément à l’Article R.2152-2 du Code de la Commande Publique, le Pouvoir Adjudicateur peut 
autoriser tous les candidats concernés à régulariser les offres irrégulières dans un délai de 3 jours (à 
compter de la date de la demande) à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses. 
 

La régularisation des offres irrégulières ne peut avoir pour effet d’en modifier des caractéristiques 
substantielles. Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de 
report) seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée.  
En cas de refus, son offre sera éliminée. 

 
 

 

En cas de détection d'une offre anormalement basse, une demande de justification est envoyée au(x) 
soumissionnaire(s) concerné(s). 
 

En fonction des réponses, l'acheteur choisit ou non de déclarer l'offre comme compétitive ou 
anormalement basse. Dans le dernier cas, l'offre est éliminée et n'est pas notée. 
 

 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 
produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande 
publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être 
supérieur à 5 jours. 
 

11-1 - Justificatifs à produire pour l’attribution du Marché 
 

Dans le cas où il ne l’aurait pas déjà au moment de sa candidature, l’opérateur auquel il est envisagé 
d’attribuer le marché public fournit dans un délai de 5 jours à compter de la date de la demande 
formulée par l’acheteur les documents prévus aux articles R.2143-6 à R.2143-9 et R2144-4 du Code 
de la Commande Publique et notamment :  
 

✓ Un extrait de l'inscription au RCS (extrait K ou K-bis ou extrait D1 ou document équivalent), 
délivré par les services du greffe du tribunal de commerce et datant de moins de 3 mois.  
 

✓ Les attestations de régularité fiscale et sociale délivrées par les administrations et organismes 
compétents. En cas de groupement d’opérateurs économiques, ces documents doivent être 
produits par chaque membre du groupement, datées de moins de 3 mois 

 

✓ Les justificatifs prouvant que le candidat est en règle au regard de ses obligations légales en 
matière de droit du travail : documents prévus aux articles D8222-5 ou D.8222-7 ou D8254-2 à 
D.8254-5 du code du travail. En cas de groupement d’opérateurs économiques, ces documents 
doivent être produits par chaque membre du groupement.  

 

✓ En cas de groupement d’opérateurs économiques, le mandataire désigné dans le DC1 (rubrique 
G.) devra fournir un document d’habilitation signé par les autres membres du groupement et 
précisant les conditions de cette habilitation. 

 

✓ En cas de candidature unique d’un assureur ayant mandaté un intermédiaire pour le représenter 
dans le cadre de la consultation, le mandataire devra fournir un mandat daté et signé par 
l’assureur et précisant l’étendue de ce mandat. 

 

Les candidats établis à l’étranger produisent les documents équivalents établis par les administrations 
et organismes de leur pays d’origine ou d’établissement. 
 

ARTICLE 10 – OFFRE ANORMALEMENT BASE 
S 

ARTICLE 11 – ATTRIBUTION DU MARCHÉ 
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En application de l’article R2144-7 du Code de la Commande Publique quand le candidat auquel il est 
envisagé d’attribuer le marché ne peut produire les attestations et certificats précités dans le délai fixé, 
son offre est rejetée et sa candidature éliminée. Le candidat dont l’offre a été classée immédiatement 
après la sienne sera par conséquent sollicité pour produire les justificatifs nécessaires avant que le 
marché ne lui soit attribué. 

 

11-2 - Signature du Marché et notification 
 

Le soumissionnaire retenu ne bénéficiera de la qualité de titulaire qu’à compter de la réception de la 
notification du marché via la plateforme électronique : www.marchés-publics.gouv.fr (laquelle consiste 
en l’envoi d’une copie du marché signé). 
 

En cas de groupement l'acte d'engagement sera signé par chaque membre du groupement ou par le 
mandataire dument habilité par un document d'habilitation (mandat) 
 

11-3 - Information des soumissionnaires non retenus 
 

Lorsque l’acheteur décide de rejeter une candidature ou une offre, il notifie au candidat ou 
soumissionnaire concerné le rejet de sa candidature ou de son offre.  
 

Cette notification de rejet s’effectuera via la plateforme électronique : www.marchés-publics.gouv.fr 

Il est également précisé que l’acheteur pourra, à tout moment, ne pas donner suite à la procédure pour 
des motifs d’intérêt général. Les candidats en seront informés et ne pourront prétendre à aucune 
indemnité. 
 

 

Conformément à l’article R.2185-1 du Code de la Commande Publique, le Pouvoir Adjudicateur se 
réserve le droit, à tout moment, de ne pas donner suite à la présente consultation sans que les 
soumissionnaires ne puissent demander une quelconque indemnité. 
 

 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser 
à : 

Tribunal Administratif de BORDEAUX 

9 Rue Tastet - BP 947  

33063 BORDEAUX Cedex 

Téléphone : 05.56.99.38.00 

Télécopie : 05.56.24.39.03 
Courriel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes :  

✓ Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice 
Administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. 

✓ Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. 
 

✓ Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé 

dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 13 – PROCÉDURE DE RECOURS 
S 

ARTICLE 12 – DISPOSITION D’INTÉRET GÉNÉRAL 

mailto:greffe.ta-bordeaux@juradm.fr
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ANNEXE 1 : MANDAT DE L’ASSUREUR 

 

 

Pouvoir adjudicateur :    
Objet du marché :  
Lot :  

 
Assureur / apériteur (___% d’apérition) / Co Assureur ____% de coassurance) / mutuelle 
portant le risque : OBLIGATOIRE 
 
Nom :  ………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse :  ……………………………………………………………………………………………………… 
 
L’assureur (porteur du risque) précité atteste : 

✓ Qu’il a normalement été saisi et consulté par le cabinet (intermédiaire / gestionnaire) et que 
l’ensemble des pièces du marché lui ont bien été communiquées (et notamment les 
statistiques sinistres du précédent Assureur). 

 
Nom :  ………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse :  ……………………………………………………………………………………………………… 
 

✓ Qu’il donne en conséquence mandat à l’intermédiaire, ce dernier l’acceptant, pour le 
représenter dans le cadre de cette consultation et signer le cas échéant pour son compte la 
lettre de consultation et l’acte d’engagement ; 

✓ Qu’il accepte que l’intermédiaire soit membre du groupement conjoint (□OUI/□NON) et dans 
l’affirmative mandataire du groupement (□OUI /□NON) ; 

✓ En cas où l’offre présentée serait retenue, il donne mandat à l’intermédiaire précité pour 
l’encaissement des cotisations d’assurances. 

✓ Qu’au cas où l’offre présentée serait retenue, il donne mandat à l’intermédiaire précité pour le 
représenter dans la cadre des actes liés à la gestion du contrat et aux règlements des 
sinistres conformément aux exigences formulées à l’article 6-1 du présent règlement de 
consultation. 

 
Fait à .....................................................................................   le   
 
Nom et fonction du signataire pour l’assureur : ………………………………………………. 
 
Assureur Apériteur signature :  
 
Co Assureur signature : 
 
 
Nom et fonction du signataire pour l’intermédiaire / gestionnaire :  
 
Signature :  
 
       
 
 

En cas de modification / révocation du présent mandat, l’Assureur s’engage à en informer le 

Pouvoir Adjudicateur dès qu’il en aura pris la décision. 

 
 
 
 
 

MANDAT DE L’ASSUREUR 
S 
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ANNEXE 2 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
 
 

En application du règlement (UE) 2022/576 du Conseil du 8 avril 2022 modifiant le règlement (UE) 
n°833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la 
situation en Ukraine, interdisant l'attribution et la poursuite de l'exécution de marchés publics et de 
contrats de concession avec des ressortissants russes et des entités ou organismes établis en Russie.  
 
Je soussigné ……………, représentant légal de la société …/dûment habilité à représenter la société 

…., candidat au marché dont le pouvoir adjudicateur est le Centre Hospitalier d’Angoulême, atteste sur 

l’honneur que la société … : 

 

- N’est pas détenue à plus de 50% de manière directe ou indirecte par une entité établie sur le 

territoire Russe ; 

- N’agit pas pour le compte ou sur instruction d'une entité établie sur le territoire Russe ou d'une 

entité détenue à plus de 50 % par une entité elle-même établie sur le territoire Russe ; 

- Ne fait pas appel pour l'exécution du marché, à un co-traitant établi sur le territoire Russe ; 

- Ne fait pas appel pour l'exécution du marché, à un co-traitant dont l'entité est détenue à plus de 

50% de manière directe ou indirecte par une entité établie sur le territoire Russe ; 

- Ne fait pas appel pour l'exécution du marché, à un co-traitant dont l'entité agit pour le compte 

ou sur instruction d'une entité établie sur le territoire Russe ou d'une entité détenue à plus de 

50 % par une entité elle-même établie sur le territoire Russe ; 

- Ne fait et ne fera pas appel pour l'exécution du marché, à un sous-traitant, un fournisseur ou 

aux capacités d’une entité établie sur le territoire Russe, pour des prestations représentant plus 

de 10 % de la valeur du marché ; 

- Ne fait et ne fera pas appel pour l'exécution du marché à un sous-traitant, un fournisseur ou 

aux capacités d’une entité détenue à plus de 50% de manière directe ou indirecte par une entité 

établie sur le territoire Russe. Le cas échéant, les prestations confiées à ce sous-traitant, 

fournisseur ou entité ne représenteront pas plus de 10% de la valeur du marché ; 

- Ne fait et ne fera pas appel pour l'exécution du marché à un sous-traitant, un fournisseur ou 

aux capacités d’une entité, agissant pour le compte ou sur instruction d'une entité établie sur le 

territoire Russe ou d'une entité détenue à plus de 50 % par une entité elle-même établie sur le 

territoire Russe. Le cas échéant, les prestations confiées à ce sous-traitant, fournisseur ou 

entité ne représenteront pas plus de 10% de la valeur du marché. 

 
Fait à …. 
Le ….. 
Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 


